Prot. N. 503/11/I   

Pénitencerie Apostolique
D É C R E T

   
Le Souverain Pontife Benoît XVI, heureusement régnant, a été récemment informé par le Révérendissime Père José Rodriguez Carballo, Ministre Général de tout l’Ordre des Frères Mineurs, au sujet des célébrations solennelles qui, à partir du 16 de ce mois d’Avril 2011 jusqu’au 12 Août 2012, auront lieu dans toutes les églises conventuelles de l’Ordre de sainte Claire, afin de commémorer dignement le huit centième anniversaire de quand la noble vierge Claire, née à Assise en Ombrie, imitant son concitoyen saint François, distribua tous ses biens en aumônes et aides aux pauvres et fuyant les rumeurs du monde, eut les cheveux coupés par ce même François et institua la communauté des Pauvres dames de l’Ordre des Mineurs.  

Pour cette raison, le Saint Père, en vertu de sa sollicitude aimante pour l’Église universelle et de son affection particulière pour les moniales de sainte Claire, désirant gratifier les pieux fidèles d’une faveur divine, concède l’Indulgence plénière aux conditions habituelles observées régulièrement (la Confession sacramentelle, la Communion eucharistique et la prière pour le Souverain Pontife), qui peut s’obtenir une fois par jour au cours de l’année jubilaire et s’appliquer aussi, sous forme de suffrage, aux âmes des fidèles qui sont au Purgatoire, s’ils assisteront dévotement à une célébration jubilaire ou à un pieux exercice, ou consacreront au moins un certain temps à de pieuses méditations qui doivent se conclure par la récitation du Notre Père, du Credo selon toute forme légitime, par les invocations de la Bienheureuse Vierge Marie, de saint François et de sainte Claire d’Assise:
a.- pour les Moniales elles-mêmes : chaque fois qu’elles visiteront l’église ou bien l’oratoire principal du Monastère;

b.-pour tous les fidèles: une fois dans chaque oratoire, aux jours choisi librement; toutes les fois qu’ils participeront à des pèlerinages de dévotion en  groupes, qui se rendront sur les lieux sacrés mentionnés auparavant;
c.- S’ils participent dévotement aux rites jubilaires: pour la fête de sainte Claire (11 Août 2011 et 2012), pour la fête du Père séraphique saint François (4 octobre 2011), lors des triduums qui les précèdent immédiatement  et d’autres jours à établir régulièrement.
En outre, les Fidèles pourront aussi obtenir l’Indulgence plénière à l’instar du Jubilé, aux mêmes conditions, au cours de toutes les célébrations qui auront lieu à Assise durant l’entière année jubilaire de sainte Claire.
     Les personnes âgées, les malades et tous ceux qui, pour de graves motifs, ne peuvent pas sortir de leurs maisons pourront également obtenir l’Indulgence plénière, s’ils sont sincèrement repentis de leurs péchés et ont l’intention d’accomplir, dès que possible, les trois conditions habituelles, et ils s’uniront spirituellement aux célébrations jubilaires en offrant leurs prières et leurs douleurs au Dieu miséricordieux à travers  l’intercession de la Vierge Marie.
      Pour ce motif, afin de faciliter l’accès au pardon divin obtenu par le ministère de l’Église grâce à la charité pastorale, cette Pénitencerie prie chaleureusement les prêtres munis des facultés opportunes pour recevoir les confessions, avec une âme pleine de zèle et de générosité, de s’offrir à la célébration du Sacrement de la Pénitence.  
      Nonobstant tout obstacle contraire.

      Donné à  Rome, du palais de la Pénitencerie apostolique, le 16 avril en l’année 2011 de l’Incarnation divine.
Son Éminence Révérendissime

le Cardinal  Fortunato Baldelli

Pénitencier Majeur
Giovanni Francesco Girotti, O.F.M.Conv.
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